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GUIDE DE BONNES PRATIQUES
POUR LA MANIPULATION DES
REQUINS ET DES RAIES CAPTURÉS
DE MANIÈRE ACCIDENTELLE AU
COURS D’ACTIVITÉS DE PÊCHE
À LA PALANGRE PÉLAGIQUE EN
MÉDITERRANÉE



Corps massif et trapu. 

Peau ridée, surtout sur les 2/3 arrières
du corps. 

Coloration grise-foncée à marron avec
les contours de la gueule blancs et des
tâches claires variables sur le ventre.

FICHE TECHNIQUE N°1 - ESPÈCES DE REQUINS ET DE RAIES1 PRINCIPALEMENT 
TOUCHÉES PAR LES ACTIVITÉS DE PÊCHE À LA PALANGRE PÉLAGIQUE EN MÉDITERRANÉE (1/3)

Requin taupe 
(Lamna nasus) 

Nageoire dorsale au niveau des nageoires pectorales

Taches blanches sur la partie arrière de la nageoire
dorsale

Museau pointu

Espèce protégée et interdite à la pêche en Méditerranée. L’enregistrement de la capture accidentelle de cette espèce est obligatoire (voir Fiche technique 6)

Longueur de la tête supérieure à celle des nageoires
pectorales

Bouche largement fendue

Nageoire dorsale en arrière par rapport aux nageoires
pectorales

Requin-taupe bleu 
(Isurus oxyrinchus) 

1Les illustrations ne sont pas à l’échelle



FICHE TECHNIQUE N°1 - ESPÈCES DE REQUINS ET DE RAIES PRINCIPALEMENT 
TOUCHÉES PAR LES ACTIVITÉS DE PÊCHE À LA PALANGRE PÉLAGIQUE EN MÉDITERRANÉE (2/3)

Grand requin blanc 
(Carcharodon carcharias) 

Large bouche

Longues fentes branchiales

Grande nageoire dorsale

Longue carène

Requin-renard commun
(Alopias vulpinus)

Museau de forme conique

Petits yeux 

Ventre blanc

Dos brun-gris/gris-bleu foncé

Espèce protégée et interdite à la pêche en Méditerranée. L’enregistrement de la capture accidentelle est obligatoire (voir Fiche technique 6)

Espèce autorisée à la pêche en Méditerranée mais dont la capture doit être enregistrée obligatoirement (voir Fiche technique 6) 

Requin peau bleue 
(Prionace glauca) 

Forme du corps très effilée

Partie supérieure bleu foncé et ventre blanc

Nageoires pectorales longues et pointues



FICHE TECHNIQUE N°1 - ESPÈCES DE REQUINS ET DE RAIES PRINCIPALEMENT 
TOUCHÉES PAR LES ACTIVITÉS DE PÊCHE À LA PALANGRE PÉLAGIQUE EN MÉDITERRANÉE (3/3)

Requin-renard à gros yeux
(Alopias superciliosus) 

Sillon frontal profond

Dos gris violet

Grands yeux

Ventre blanc

Museau arrondi

Partie dorsale dépourvue de boucles

Nageoires pelviennes dépassant du disque

Raie pastenague violette
(Pteroplatytrygon violacea)

Requin griset
(Hexanchus griseus)

Petits yeux verts fluorescents

Six fentes branchiales 

Nageoire dorsale proche de la queue



FICHE TECHNIQUE N°2 - LIBÉRATION DES REQUINS ET DES RAIES CAPTURÉS 
AU COURS D’ACTIVITÉS DE PÊCHE À LA PALANGRE PÉLAGIQUE : PRÉCAUTIONS À PRENDRE

Des dégorgeoirs

Une pince/un coupe-boulons 

Des sécateurs à long manche 

Des gants

Des lunettes de protection

TOUJOURS FAIRE ATTENTION AUX MORSURES, COUPS ET PIQÛRES !

PRÉVOIR LE MATÉRIEL SUIVANT :



FICHE TECHNIQUE N°3 - LIBÉRATION DES REQUINS CAPTURÉS AU COURS 
D’ACTIVITÉS DE PÊCHE À LA PALANGRE PÉLAGIQUE

Retirer l’hameçon du corps du requin 

Si le requin est dans l’eau 

Couper la ligne le plus près possible
de la bouche du requin. 

Manipuler le requin en tenant une
nageoire pectorale d’une main et la
queue de l’autre.

Remettre le requin à l’eau la tête
la première sans le lancer. Laisser
glisser l’animal.

Si le requin est remonté à bord

Couper l’hameçon si possible ou
couper le fil le plus près possible
de l’œillet de l’hameçon.

N.B. Afin de libérer le requin le plus rapidement possible, 
il est préférable de ne pas le remonter à bord.

1

Relâcher le requin2



FICHE TECHNIQUE N°4 - LIBÉRATION DES RAIES CAPTURÉES AU COURS D’ACTIVITÉS
DE PÊCHE À LA PALANGRE PÉLAGIQUE 

Retirer l’hameçon du corps de la raie

Les raies survivent rarement après leur remise à l’eau à cause des dommages infligés à
leurs mâchoires. Même si ces animaux sont potentiellement dangereux, il existe des
procédures simples de manipulation qui permettent d’augmenter leurs chances de survie. 

Si l’hameçon est logé dans la commissure
des mâchoires

Si l’hameçon est logé dans la mâchoire inférieure et
traverse la gorge de l’animal 

Couper l’hameçon si possible ou
couper le fil le plus près possible de
l’œillet de l’hameçon.

Amarrer le bas de la ligne à un point fixe de manière à avoir les deux mains libres. Saisir la
pointe de l’hameçon à l’aide du dégorgeoir ou d’une pince. Faire pivoter le dégorgeoir ou la
pince pour extraire l’hameçon. Couper le fil, la raie retombera dans l’eau par gravité.



FICHE TECHNIQUE N°5 - PRATIQUES À ÉVITER LORS DE LA LIBÉRATION DES REQUINS 
ET DES RAIES CAPTURÉS AU COURS D’ACTIVITÉS DE PÊCHE À LA PALANGRE PÉLAGIQUE

Ne pas soulever le 
requin par la queue 
ou par la tête

Ne pas inciser la chair ni
couper la mâchoire de la
raie pour retirer l’hameçon

Ne pas provoquer de traumatismes susceptibles
d’endommager les organes internes du requin (par
exemple, ne pas mettre de morceau de bois dans la

bouche et ne pas couper la chair de l’animal)

Ne pas insérer les
doigts dans les fentes
branchiales du requin
pour le transporter 

Ne pas placer les mains
au niveau des mâchoires
du requin pour retirer
l’hameçon

Ne pas introduire de gaffe
ou d’objets pointus dans
le corps de l’animal 
(mâchoires ou branchies)
pour le transporter

Ne pas exposer
le requin au soleil



FICHE TECHNIQUE N°6 - ENREGISTREMENT DES CAPTURES ACCIDENTELLES

Transmettre dès que possible toutes les informations ainsi que les photos aux autorités nationales compétentes. Ces informations sont extrêmement
importantes ! En cas de doute, demander conseil aux autorités compétentes. 

Date

Position GPS

Sous-région géographique

Type de navire (segment de la flotte)

Engin de pêche

Espèce capturée

Nombre total d’individus capturés

Nombre d’individus relâchés vivants

Nombre d’individus morts

Nombre d’individus dans un état inconnu

et si possible…

Photos des requins

NOTER DANS LE JOURNAL DE PÊCHE TOUTE CAPTURE D’ESPÈCE DE REQUIN, SIGNALÉE PAR LE SYMBOLE       OU
DANS LA FICHE TECHNIQUE 1, EN INDIQUANT LES INFORMATIONS SUIVANTES :



Ce guide a été préparé dans le cadre d’un projet visant à atténuer les interactions négatives
entre les espèces marines menacées et les activités de pêche. Ce projet est mis en œuvre par
le Secrétariat de l’Accord sur la Conservation des Cétacés de la Mer Noire, de la Méditerranée
et de la zone Atlantique adjacente (ACCOBAMS) et celui de la Commission générale des pêches
pour la Méditerranée (CGPM), en collaboration avec le Centre d’Activités Régionales pour les
Aires Spécialement Protégées (CAR/ASP). L’objectif consiste à améliorer la conservation de
certaines espèces marines menacées (cétacés, tortues marines, oiseaux de mer, etc.) en
encourageant des pratiques de pêche responsables en Méditerranée.
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